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Exercice 2011

	CHARGES
	MONTANT (2)
en  EUROS
	PRODUITS (1)
	MONTANT (2)
en  EUROS

	CHARGES DIRECTES affectées au projet
	RESSOURCES DIRECTES affectées au projet

	60 - Achats
	
	70 - Vente de produits finis, prestations de services, marchandises
	

	Prestations de services
	
	74 - Subventions d'exploitation
	

	Matières et fournitures
	
	1 / ARS RHÔNE-ALPES
	

	Autres fournitures
	
	2 / FINANCEMENT hors ARS
	

	61 - Services extérieurs
	
	 Etat : (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s))
	

	Locations
	
	-
	

	Entretien et réparation
	
	-
	

	Assurance
	
	Région : 
	

	Documentation
	
	Département(s) :
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	-
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	Intercommunalité(s) EPCI :
	

	Publicité, publication
	
	-
	

	Déplacements, missions
	
	Commune(s) :
	

	Services bancaires, autres
	
	-
	

	63 - Impôts et taxes
	
	-
	

	Impôts et taxes sur rémunération
	
	Organismes sociaux (à détailler) :
	

	Autres impôts et taxes
	
	- 
	

	64 - Charges de personnel
	
	Fonds européens
	

	Rémunération des personnels
	
	L’agence de services et de paiement (ex-CNASEA emplois aidés)
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	75 - Produits de gestion courante
	

	66 - Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou legs
	

	67 - Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	68 - Dotation aux amortissements
	
	78 - Reprises sur amortissements et provisions
	

	CHARGES INDIRECTES affectées au projet (3)
	RESSOURCES INDIRECTES affectées au projet

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86 - Emplois des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


La subvention de               € représente         % du total des produits. (montant attribué / total des produits)
(1) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros.

(3) Part des frais de fonctionnement généraux de l'organisme affectés à la réalisation de l'objet de la subvention (ventilation par nature des charges indirectes).

Financement sollicité auprès de l’ARS :

Nature et objet des postes de dépenses les plus significatifs (honoraires de prestataires, déplacements, salaires, etc) : 

Est-il prévu une participation financière des bénéficiaires (ou du public visé) du projet? 

Pratiques tarifaires appliquées à l’action (gratuité, tarifs modulés, barème, prix unique, etc) :

Quels critères avez-vous utilisés pour le calcul des charges indirectes ?

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ?

Autres observations sur le budget prévisionnel du projet 
	Budget prévisionnel de l’association
	7


Exercice 2011

	DÉPENSES
	MONTANT(3)
en €uros
	RECETTES (2)
	MONTANT(3)
en €uros

	
	
	70 - Ventes de produits finis, 
	

	60 - Achats
	
	prestations de services, marchandises
	

	Achats d’études et de prestations de services
	
	Prestations de services 
	

	Achats non stockés de matières et fournitures
	
	Ventes de marchandises
	

	Fournitures non stockables (eau, énergie)
	
	Produits des activités annexes
	

	Fournitures d’entretien et de petit équipement
	
	74 - Subventions d’exploitation
	

	Fournitures administratives
	
	ARS RHÔNE-ALPES 
	

	Autres fournitures
	
	État hors ARS (à détailler) :
	

	61 - Services extérieurs
	
	-
	

	Sous traitance générale
	
	-
	

	Locations mobilières et immobilières
	
	-
	

	Entretien et réparation
	
	-
	

	Assurances
	
	Région :
	

	Documentation
	
	-
	

	Divers
	
	Département (s) :
	

	62 - Autres services extérieurs
	
	-
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	Commune (s) :
	

	Publicité, publications
	
	-
	

	Déplacements, missions
	
	-
	

	Frais postaux et de télécommunications
	
	Organismes sociaux (à détailler) :
	

	Services bancaires
	
	-
	

	Divers
	
	-
	

	63 - Impôts et taxes
	
	-
	

	Impôts et taxes sur rémunérations
	
	-
	

	Autres impôts et taxes
	
	Fonds européens
	

	64 - Charges de personnel
	
	CNASEA (emplois aidés)
	

	Rémunérations du personnel
	
	Autres (précisez) :
	

	Charges sociales
	
	-
	

	Autres charges de personnel
	
	-
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion courante
	

	
	
	Cotisations
	

	66 - Charges financières
	
	Autres
	

	67 - Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	
	
	77 - Produits exceptionnels
	

	68 - Dotation aux amortissements,
	
	78 - Reprise sur amortissements et provisions
	

	(provisions pour renouvellement)
	
	79 - Transfert de charges
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86 - Emploi des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	
	Prestations en nature
	

	Personnels bénévoles
	
	Dons en nature
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	


(1) Seules les rubriques vous concernant sont à remplir.

(2) Indiquez à la rubrique correspondante, le montant de la subvention que vous demandez.

(3) Ne pas indiquer les centimes d’euros. 
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	Déclaration sur l’honneur
	6.1


Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention / financement sollicité(e). 

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e), (nom et prénom) : 

Représentant (e) légal (e) de (nom de l’organisme) : 

· certifie que l’association est régulièrement déclarée ;

· certifie que l’association ou la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

· certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

· demande une subvention de : 
 €
· précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de l’association :

Nom du titulaire du compte : 
Banque : 
	Code banque
	Code guichet
	Numéro de compte
	Clé

	
	
	
	


Fait, le 
 à 

Signature : 
et cachet du signataire

Attention

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.



N° de dossier


2011- 
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